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E M O I  R E
S U R  A P P O I N T E M E N T  

A   M E T T R E ,
' . It.

P O U R  le fieur F r a n c o is - B a l t h a z a r  B e a u  ;
' M a r c h a n d  H o r l o g e r ,  d e m e u ra n t en cette  V il le -

d e  C l e r m o n t - F e r r a n d ,, D é fe n d e u r .
'  . : .   '

C O N  T R E  le fieur A UTRAN , transfuge de Francer
- Bourgeois de la V ille  de Pfortzheim en Allema

gne r & le f ieur A D O R , Anglois de nation rtous 
les deux Entrepreneurs de la Fabrique M on  
tres, appartenant 'au Marcgrave de B aden-Dour- 
lac r Demandeurs en exécution provifoire d e 
Sentence du Confulat de Clermont

SI  le f ieur B e a u  n ’a v o it  pas d ’en v ieux. 
en cette  V i l l e  i l  n e  v e rr o it  pas au- 

j o u r d ’hui '  r e n o u v el ler  un  p rocès  q u i
 P*

101 î£ !tfôî|0  à deja été jugé à fon avantage Si on 
|(S5 t o > o£il ne c h e rc h o it  pas à  re n d re  fu fp e ct  le

fie u r  B e a i i , à le d é tru ire  à l e p e rd r e  d ’h o n n e u r ,

on n’auroit point été trouver en Allemagne les
A.
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auteurs d’une ancienne perfécution , gens que le 
R o i de France feroit pendre , s’il les tenoit fur 
les terres ; gens cruels &  fans foi ; gens prêts à 
t o u t , parce qu’ils ne craignent rien de notre Jui- 
tice, quoique leur Certificatcur, auprès du Confeil 
Supérieur, offre réciproque. Digne d’être décrété lui- 
même ; ce Certificateur eft heureux d’être A l le 
mand.

Les faits font un peu longs ; mais comme ce 
Mémoire eft plutôt diftribué pour faire connoître 
le fieur Beau que pour la caufe, qui ne peut pas • 
faire la moindre difficulté, comme c’eft moins 
une défenfe qu’une hiftoire que l’on met au jour, 
comme après tout la caufe git en faits, on ne doit 
pas en être furpris.

Le fieur Beau eft originaire du pays de Gex. Il 
eft né àC ollon ge, dans l’étendue du M arquifatde 
la Pierre. Son P e re , actuellement décédé , étoit 
maître de la pofte établie en ce lieu, &  le R o i a 
bien voulu en conferver le privilege à fa Veuve. Sa 
famille a toujours été honnête, jamais on ne lui a 
rien reproché. S’il ne faut que des certificats pour 
l’établir, on en a &  on en rapporte autant qu’il 
en faut. ..

Il a fait ion apprenti flâge d’horlogerie à C o l-  
longe , il a paifé enfuite à G eneve, ou les Envoyés 
des Entrepreneurs de la Fabrique de Pfortzheim 
vinrent le débaucher Ôc l’emmenerent en Allema
gne pour y  travailler à. la Fabrique du Marcgrave 
de Baden-Dourlae.
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Arrivé à Pfortzheim , connu par fes ouvrages, 
il plut à ccs Entrepreneurs. Ils lui promirent do 
le faire recevoir Bourgeois de Pfortzheim , même 
de l’aiîocier à l’entrepriie, s’il vouloit s’attacher à 
eux. Lorfqu’il n’y  avoit pas de pieces confidérables 
à travailler, c’étoit lui qui étoit leur homme de 
confiance. Ils l’employoient à voyager, à aller dans 
les Etats voifins, examiner, connoître les meilleurs 
Ouvriers &  les débaucher.

O n  lent qu’en de pareilles commiilions, s’ils lui 
faifoient l’honneur de diftinguer fes connoiiîànces 
&  de leur donner le prix , ils ne l’expofoient à 
rien moins qu’à perdre honteufement la vie. Tout 
Prince puniiiànt de mort l’étranger qui lui dérobe 
des Sujets à talent, (a)

Pendant ce temps le fieur Beau époufa la d i,e. h t  
G irot d’E rin , fille d’un Ingénieur qui a fervi fous Autran 
M . de Belle-Ifle, &  pour rallùrer les coniciences 
timides ou hargrteuiès à cet égard , on fera paiîer 
fous les yeux de M . le Rapporteur &  l’extrait &  
le contrat de leur mariage.

Autran , qui efl: à la tête de l’entreprife de la 
Fabrique, ne devroit pas crier fi haut contre ceux 
qu’il fuppofe s’en aller fans payer leurs dettes, ac
coutumé à en agir ainfi , il devroit craindre que 
l ’on lui reprochât fon évafion de Montelimar, 
de Geneve &  de tant de lieux dont on le prie de 
fe reilouvenir en partant. Quoi qu’il en fo it , Au- 
iran envoyoit fouvent le fieur Beau à la quête des 
Ouvriers ; mais il avoit le fecret de ne jamais lui
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allouer la totalité de fa dépenfe; delà un refus d’y  
retourner. Il avoit promis un tiers dans l’entrepri- 
lè , à la charge de lui payer telle fomme. O n  lui 
ofFroit cette iom m e, on la réalifoit, il reçu- 
loit; il avoit promis de faire recevoir le fieur Beau 
Bourgeois de Pfortzheim , &  on . découvrit cjue 
c’étoit lui qui s’y  oppofoit. Autran enfin payoic 

0Onn’aqua mal \cs appointements du fieur Beau., (a) il avoic 
vc des livre» quM fallu le faire ailigner, le Bailli lui avoit fait pre£ 
verrïquiiuu'te" <]ùe gagner fa cauie, &  avoit prefque condamné 
Van peut! ** que îeur Beau à aller demander excufe à Autran ;

routes ces difficultés &  avanies engagerent celui- 
ci à prier celui-là pour la derniere fois d’exécuter 
íes promeilès , ou de le payer ÔC le laiiîèr partir 
pour Geneve.

Si c’eft un manque de refpe8: de demander fes 
appointements &  fon argent prêté à l’Entrepreneur 
de la Fabrique de Pfortzheim , c’eft un crime pour 
un H orloger, bon ouvrier, de vouloir fe retirer 
de la Fabrique. O n  ne dit pas que le Marcgrave 
ait donné des ordres précis à cet égard, on n ’ac- 
cufe ici que les Entrepreneurs, ce lont eux qui in
fligent eux-mêmes la peine dont on punit ce cri-* 
me. Voici en quoi elle confiile.

Des qu’un HorlogenFrançais ou autre menace 
de fe retirerai y  a une prifon dans la Fabrique où 
on le renferme; là on le fait travailler malgré lui; 
s’il réfifte , on lui donne la fchlag, c’eft-à-dire que
1 on le coniole à coups de bâton, fa nourriture eft 
du pain &  de l’eau jufqu’à ce qu’il fe foit accoutu
mé à fa prilon.
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C e fait n’eit pas encore prouve parfaitement ; 
nous n’avons pu recevoir les pieces déciiives. L ’é- 
loignement des lieux en eft la caufe ; mais en at
tendant ces pieces, nous défions les Adverfaires 
de dénier la détention du fieur de Villeneuve &  ià 
femme, qui a duré deux ans, celle du iieur Fa
yette, qui s’étant fauve des priions de la Fabrique, 
vint à G cneve, où quelque temps après il vit arri
ver ion époufe prefque nue , ayant été dépouillée

f)ar Autran &  A d o r;  qu’ils oient encore dénier 
es détentions des fieurs Feige, Gruere, Coniïan* 

tin &  de tant d’autres F rançais que l’on nommera 
en temps &: lieu.

Il devoit y  avoir un compte entre Autran &  
le fieur B eau, qui d’après fes livres foutenoit qu’il 
lui étoit dû près de 2000 livres , tant pour ar
gent prêté que pour fes appointements, débour
sés , & c. il vouloit abiolument ou s’en aller ou 
être payé. Cette alternative fâcha confidérablemenc 
Autran. Il craignoit que fes enlevements d’O u -  
vriers, les mauvais traitements qu’il leur faiiôit ne 
devinrent publics. Dans ià colere il lâcha quel
ques mots qui fenroient le cabanon*. L ’épouvante 
prit au même inilant le fieur B eau, qui aimant 
mieux perdre tout ce qui lui étoit dû que d’ex- 
poicr 1a liberté, abandonna fes gros meubles aux 
Allemands, fit iccrettement partir par la Voiture 
publique fon Epoufe avec trois malles &  un porte
manteau , compofés de fes habits, linges, hardes,. 
bijoux, montres, ôi s’enfuit lui-même pendant la



• nuit avec un iîeur P itart, qui devoit auffi être 
enfermé.

A  peine Autran s’apperçut-il de cette fuite qu’il 
jetta les hauts cris. D éfo lé , il fut trouver fon ami 
le fieur Jean-Charles Ottmann, Confeiller A uli-  
que &c grand Bailli de Pfortzheim pour le Marc- 
grave régnant de Bade ; il le pria de faire courir 
après, même faire arrêter le fieur Beau»

Comme les Etats du Marcgrave ne font pas 
fort étendus du coté de la Suiiîè, que Bafle eit à 
la porte de Pfortzheim, tons les Horlogers qui 
s’enfuient de la Fabrique fe retirent de ce côté. Les 
gens du Marcgrave qui s’en font apperçus , l’ont 
fait recevoir Bourgeois d eB aile , ann de pouvoir 
plus long-temps pourfuivre ces Ouvriers fuyards. 
Sur les terres au Marcgrave on les pourfuit &  on 
les arrête de la part du Souverain qui ne rend 
compte de fes avions â perfonne. Sur les terres de 
Bafle on les accufe de vols, faits dans la Fabri
que, &  on leur fait leur procès.

Le Bailli Ottmann dépêcha donc un Courieraprcs 
le fieur Beau. Celui ci fut rencontré à Bafle même, 
fuivant l’ufage, il y  fut accufc d’avoir volé les O u 
tils de. la Fabrique. Son époufe &  lui furent mis 
aux arrêts , fur la plainte du Bailli.

A rrê tés , on propoia au fieur Beau fon renvoi, 
s’il vouloit retourner à Pfortzheim ; mais il favoit 
le fort qui l’y attendoit. Le procès traînoit en 
longueur, il y  avoitdéja vingt jours d’arrêts d’ér 
coulés , lorÎqu’il s’ imagina qu’il verroit la fin de
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fon affaire, s’il mformoit M r. le Chevalier cfe 
Botteville, Ambaiïàdeur de France à Solcure, 
de roue ce qui s’étoit paiîe &  de l’état dans lequel 
il fe trouvoir. Il écrivit, le Miniftre demanda auiîi- 
tôt au Conièil de Balle le renvoi ou la condamna
tion du iieur Beau , 6c le lendemain intervint la 
Sentence qui fuit, dont nous produifons expédi
tion en forme.

Savoir faijons que Francois B eau , Horlogér 
de profefjion, natif de Coltonge, Pays de G e x ,  
lequel a été arrête dans cette V u le  avec Jon Epoujè 
Marie-Magdelaine Girod le premier Décembre 
iy 6 8  , à la réquifition du fieur Grand - B a illi 
Ottmann , de même que par la haute Régence de.
S . A . S. Monfeigneur le Marcgrave de Baden- 
Dourlac , Juivant leurs lettres adrejfées au louable 
Etat de Baße , pour s'être évadé de VHorlogerie 
établie dans la V ille  de Pforrfieim  , en laccufant 
de vols conßdérables, après avoir été ouï & interro
gé  , de même que fonE poufe yfiir  les griefs fufdits.

L e louable Magiflrat de B aße , après avoir mû
rement pefi toutes les circonßances du fa it  dont i l  
¿toit queflion, n e  t r o u v a n t  p a s  d e  p r e u 
v e s  s u f f i s a n t e s  D E  V O L , & ne voulant par 

confiquent retenir davantage ledit François Beau 
& fo n  Epoufe, a décrété le 2.1 de ce M ois qu'ils 

feroient élargis & mis en liberté en payant les frais 
qui f i  montent à i z z  livres, argent de France,
& que les effets, dont lui François Beau a figné 
F inventaire tiré en fa  préfence 7 referont en jequef-
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ire an Greffe de cette V ille  pendant Pefpace <Tun 
m ois, lequel temps ejl accordé à ceux qui auront 
de jufles prétentions fu r  ces effets pour être ßatue 
ce qui fera droit , après avoir ouï les Parties v 
S U I V A N T  LA  17EM A N  D E  E T  O F F E R T E  F A I T E  

P A R  LE  s i e u r  B e a u  même , en Juppliant Jcn  
élargijfement, jigné le 2.1 Décembre IJ & 8 , Chan
cellerie de Baße. A u  bas eß le Sceau de la Jurif- 
diction

Le louable Magiilrat de Baile vouTur, comme 
on le voit, contenter les deux PuiiTances,& ne 
rien perdre. N e  voulant pas dire que le Bailli 
Ottmann étoit un calomniateur, il prononce 
par ne trouvant pas de preuves fufpfantes de \oL  
N e  voulant pas mécontenter la France , en pen
dant ou faifant pendre un Français innocent, il 
ordonne qu’il fera élargi &  mis en liberté. Mais 
bien détermine à ne pas perdre les frais, qu’honnê
tement il ne pouvoir répéter contre le Bailli Ott- 
jnann , fon Confrere , il les faitfupporter au fieur 
B eau , qu’il ne renvoie qu’en payant les frais. Les 
battus payent Tarnende..

Sur ces mots , ne trouvant pas de preuves ßußi- 
fa n tes , nous ne pouvons nous empêcher de faire 
une obfervation.

Le fieurBeau étoit accufédc vol d’ effets, appar
tenants à la Fabrique, fes Malles étoient faiiies T 
tous les effets qu’il emportoit étoient au Greffe. 
Il ne s’agiiloit donc que d’ürtfc fimple vérification: 
O r  dans un cas pareil, où j l y  a preuve entière ,



oit il n’y a pas le moindre indice. Tout gît dans 
un fair. Les effets font-ils à l’accufé ? appartiennent- 
ils à Paccufateur ? il n’y a pas de milieu, le louable 
Magiflrat de Baile ne pouvoit donc pas prononcer 
par ' ne trouvant pas de preuves Jhjfifantes de vol.

Il le pouvoit d’autant moins qu’Autran, partie 
adverfe, ayant eu le front de venir réclamer les 
effets , fut obligé de convenir qu’ils ne lui 
appartenoient pas. Ce fait eft établi par la procé
dure criminelle faite à Baile.

Nous voici enfin arrivés à l’objet de la contei- 
tation qui efl à juger en la Cour.

Autran qui ne cherchoit qu’à ravoir le fieur 
Beau à Pfortzheim, ou à le retenir en prifon à 
Baile , ayant fait rendre plainte par le B a il li , le 
préiènta à Baile comme créancier du iieur Beau, 
il forma, pendant le procès criminel, arrêt fur les 
Malles &  Porte-manteau, tant en fon nom que 
pour tous les autres créanciers, qui, ^ens de la 
Fabrique , furent obligés de figner l’état qu’il 
préfenta, montant après de 1200 liv. dans lequel, 
fans, pour lors, repréfenter de billetfigné François 
B eau , il avoit employé juiqu’à des Ramoneurs 
de cheminée , qui répétoient leurs honoraires.

Le Confeil de Baile ne put d’abord s’empêcher 
de trouver ridicule les prétentions d’Autran; ce 
Confeil ne put s’empêcher enfuite de les traiter 
hautem ent de vexation, lorfqu’il eût reçu une 
lettre iîgnée de tous les Ouvriers de la Fabrique 
de P fo r tz h e im , par laquelle ils déiàvouoient les
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créances qu’ils fembloient répéter dans l’état four
ni par A u tra n , par laquelle ils atteftoient que s’ils 
avoient iigné cet é ta t , Autran les y  avoit forcé, 
en les ménaçant de toute fon indignation, ôc no
tamment de fès cabanons.

Les prétentions d’Autran furent donc rejettées; 
&  fi déjà elles ont été rejettées par un Confeil Sou
verain , comme depuis ce temps-là les Parties ne 
fe font ni vues ni rencontrées , comme il eft im- 
poifible qu’elles aient contrallé enfemble de nou
veaux engagements , on ne conçoit pas comment 
Autran. vient ici répéter encore une fomme de 
589 livres.

Autran ainfi rejette, fit entendre au Confeil de 
Balle que le fieur Beaudevoit bien encore à d’au
tres , 6c ce f u t , pour le convaincre d’impofture, 
que le fieur Beau offrit, ainfi que l’on le voit dans 
la Sentence ci-deilus, de laiifer au Greffe pour 
1030 liv. d’effets en cas que quelqu’un de Pfortz- 
heim put prouver qu’il lui dût quelque chofe. Le 
Magiftrat de Baile ,fuivant la demande & offerte 
du fieur B eau , fit faire inventaire de ces effets, &  
ordonna qu’ils refteroient pendant un mois en dépôt.

Il eft confiant que la Ville de Pfortzheim, qui 
eft une bicoque, rut pleinement informée de tous 
ces faits ; que doit-on donc penfer ici de la préten
tion d’A u tran , lorfque l’on voit que le fieur Beau a 
non feulement laiffé ces effets au Greffe pendant un 
mois, mais pen dant fept pleins, entiers ÔC révolus, 
fans qu’il y ait eu aucune oppofition à faire vuider.
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Que ces effets lui aient été rendus, nous le 
prouvons par une lettre datée de Berne le 21 Juillet 
176 9 ; s’ils ont été rendus malgré A u tra n , il efl: 
confiant qu’Autran ne fe prouva pas créancier &  
qu’il eil aujourd’hui non-recevable. Continuons 
les faits.

Parti de Baile avec fon Epoufe, le fieur Beau 
vint à G eneve, il n’y  reftaquefix mois,fon état 
l’obligea d ’aller demeurer dans un des Fauxbourgs 
delà même V il le ,  où il eiè refté pendant deux 
ans, &  c’eft l’établifièment du Confeil Supérieur 
qui l’a attiré en cette V ille , où il efl depuis environ 
vingt mois, afièz content de fon état, s’il n’avoit 
des jaloux, qui par intérêt l’ont foupçonné, ca'» 
lomnié &  vexé.

A  force de recherches , ils ont fu que le fieur 
Beau avoit travaillé à Pfortzheim , ils ont écrit, 
Autran a fait réponfe , a expliqué à ion avantage 
l’afïàire du fieur Beau , ils lui ont promis de l’écra- 
fe r , &  c ’efl: en conféquence de ces mifïives réci
p ro q u es, dont on n’ignore pas les auteurs,que font 
anivés en cette Ville les titres qui fuivent.

Premiere Piece.

N o u s  J e a n  Ch a r l e s  O t t m a n n  , Con- 
feiller Aulique & grand B ailli à Pfortzheim pour 
S. A .  S. MoJiJeigneur le Marc grave régnant de 
B a d e , certifions & déclarons que lejteur François 
Beau de Collonge, pays de G ex, Ouvrier Hor~

9 B  z
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loger ̂ ci-devant dam la Manufacture privilégiée 
d JHorlogerie de cette V ille , ¿étant évadé clandef 
tinement avec fa  femme le 2,7 Novembre i j  68 fa n s  

fatisfaire fes  créanciers, & n ayant point comparu 
à la citation édiclale que nous lui avons faite par 
affiches, e t  i n s é r é e  d a n s  l e s  g a z e t t e s  e t  * 
f e u i l l e s  d ’a v i s  p u b l i q u e s  , nous aurions 

fa it  vendre juridiquement à Venchere publique le 
peu d'effets délaijfés par ledit Beau , lefquels ont 
produit la fomme de <5j  Florins quinze Kreut^ers 
d!Empire, comme appert les regiftres de la Cour 
du grand Bailliage , en date du 18 Mars 1^ 6 9 , 
laquelle fomme nous avons fa it  délivrer & répar
tir fuivant les lo ix à la majfe de fe s  Créanciers 
comme fu it:

i°. A  Jean-M artin Eppten pour 
louage de maifon , . . . . . 22 fl. k. 

2°. A u  Serrurier. . . . .  1
3 0. A u  V i t r i e r . ........................ 16
4 0. A u  Baigneur pour du fo in

vendu.......................................... .....  . 1 2
Pour louage d'écurie. . . .  2 28 
50. D roits de taxe au grand Bail

liage......................... .............................. 30
6°. A u  Greffe............................. 1
y  . A u  Confeiller de V ille. . 20 
8°. A u  Bedeau du Confeil. . 6 
9°. A u  P  a/leur M ontoux  , créan

cier de trois écus n eu f........................8 15
10e. A  rImprimeur M aklot pour
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inférer la citation dans les galettes
& feuilles d’avis..............................a fl. 5 $ k. v

i l 0. A. la Cour du grand Bail-
liage.................................. 3 f

iz°. Mrs. Autran & Ador, acompte 
de leur prétention de zyç) florins,
13 kreut^ers , c o m m e  a p p e r t  l 'e x 
t r a i t  d e  l e u r s  l i v r e s  produit 
par devant la Cour du grand. Bail- \
liage, à qui la préfente collocation 
n a  pu produire que . . . . .  8 54

ce qui forme la fomme mentionnée de 63 fl. 15 k.

N o u s  réquérons en outre le noble Confeil 
Supérieur de Clermont-Ferrand de faire payer & 

fatisfairepar les voies de Droit lefdits jieur Autran 
& A dor , f i ls , du folde de leur légitime prétention 
de Z jo  florins, 19 kreut^ers, argent d’Empire, qui 

font 5#5? livres ? 1 f o l  8 den. de France, contre 
ledit Beau, demeurant actuellement audit Clermont, 
offrant le réciproque en pareil cas. Donné a Pfort- 
%heim,fous notre fignature ordinaire à  lefceau du 
grand Bailliage, que nous avons fa it appofer 
le zo  Mars îyj3-  Signé, J e a n -Çh A r l e s  
O t t m a n n .

Seconde Piece.

La fécondé Piece produire par les Parties ad- 
verfes &. que comme les autres, nous ne con- 
noiiTons que par communication prilc chez



H '
le Rapporteur, n’ayant jamais pu en avoir copie, 
pas même par l’exploit de demande > eft. un billet 
que le fieur Beau conteftera au fond ; il eft ainfi
conçu : £ ................................................. .....

S u i v a n t  nos comptes arrêtés cedit jo u r , je  
confejj'e redevpir à Mrs. A u tr d n C h r i j lm  & 
Compagnie la'femme de 12,6 florins ? 4 kreutzers, 
en foi de quoi je  me fu is figné. A  Pfert^heim le 1er, 
M ars zyô'S. Signé, F r a n ç o i s  B e a u .

*«

. T l 'oijicine Piece.

Enfin .la troifieme Piece eft un extrait ou re
levé des livres de, la Fabrique , d’après lequel il 
paroîrroit que le fieur Beau devroità Autran 279 
florins: 13 kreutzers , &: qu’ils ne redevroient au 
iieur.Beau que 8 florins 36 kreutzers.

A u  bas de ce relevé eft d’abord une écriture 
Allemande que nous n’avons pu lire , ÔC fuit après 
cette écriture Allemande le certificat en Français 
du Bailli O  ttmann, en ces termes :

O u t r e  ç a , M .  Autran a prêté ferment 
Jblemnel pour P exactitude & la fidélité due au 
livie de la Fabrique, ce que je  certifie par la pré- 

fente, en appofant les grands [ce aux du grand Bail
liage & avec ma foufcription. A  Pfortylieim le 5  
Janvier ij(>Ç), figné  , J. C h . O T T M A N N  , 
Confeiller Aulique & B ailli du grand Bailliage.

Voilà tous les titres fur lefquels les Appellants 
adverfaires tondent leui demande formée au Con-



fulat de Clermont &  à eux adjugée par Sentence 
par défaut du 2. du préfent mois d A v r i l , dont 
elles demandent l’exécution proviioire.

Cette exécution provifoire peut-elle être ordon
née? Voilà la queftion ; on .en ioutient la négative 
par plu fieu rs raiions.

i°. La Sentence eit nulle, même en partant du 
relevé des livres de la Fabrique. Le lietir Beau

Ï - étoit O u vrier , on veut pour un inftant que les 
Entrepreneurs lui aient fait des avances ; d’apres 

même l’extrait de leurs livres qu’ilsproduifent, on 
ne voit pas que ce ioitdes avances de commerce; 
c ’eft de l ’argent qu’ils lui ont avancé, des peniions 
qu’ils ont payées pour lui, des paiements de Cor
donnier , des frais de voyages. Rien de moins con- 
fulaire que tout cela. L ’Ouvrier peut bien aifig- 
ner le Maître aux Confuls pour le paiement de 
fes fala irçs ; mais jamais le Maître n’a eu le même 
droit pour les avances par lui faites.

i° . La demande des Parties adverfes n’eil pas 
vérifiée : jamais elles n’ont repréfenté leurs livres 
au Bailli Ottmann ; pour s’en convaincre on n’a 
qu’à jetter les yeux fur le premier certificat du 
Bailli ; on y voit qu’Autran n’a produit qu’un 'ex~ 
trait de fes livres. &  non pas fcs livres mêmes. 
ix°. Lit-on, à Mefjieurs Autran & A dor , f i l s , à 
compte de leur prétention de 2y9 florins 13 kreut- 
7ers que ledit Beau leur doit, comme appert ¿ e x 
t r a i t  D E  LEURS  L I V R E S  P R O D U I T  parde- 
y ant la Cour du grand Bailliage, à qui la préfente, 
collocation n a  pu fou rn ir , &c.
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• O r  en France nous n’adjugeons jamais de 
demande fur un {impie extrait fait par une partie ; 
tout le monde pourroit fe faire des titres. N ous 

' ne l’adjugeons pas non plus fur un fimple extrait 
ÔC J’afïirmation ; parce que qui eft capable de 
produire en juftice un extrait fau x , eft bien ca
pable de le corroborer d’un faux ferment. Les 
livres des fieurs Autran &  A d o r  n’ayant donc 
pas été vus , vifités &  vérifiés par le B ailli,  le 
iieur Beau niant abfolument qu il leur doive la 
plus petite fom m e, il s’enfuit néceilàirement que 
manquant la repréfentation des livres, manquant 
la vérification , la demande n’eft adjugeable ni 
définitivement ni par provifion.

30. Pour que la Sentence dont efl appel fut 
exécutoire par provifion, il faudroit que le Bailli 
Ottmann put certifier l’extrait des livres par lui 
envoyé en France. O r  il n’a aucun caraaere à 
cet effet, C ’eft un Juge à la vérité, mais un Juge 
étranger qui perd tout fon pouvoir , que fon ca- 
raélere quitte lur les Frontières de l’Etat de fon 
Prince ; qui par conféquent ne peut rien atteiler, 
rien certifier en France, puifqu’iln ’y  pourroit mê
me pas plaider fans donner caution. Tout le mon
de fait que les contrats pajjésen pays étrangers, 
quoique par devant perfonnes publiques, ne pajjent 
en France quepouv écritures privées, & n emportent 
ni exécution , ni garnifon, ni hypothéqué, Ricard 
fur l ’art. 164- de la Coutume de Paris , Brodeau, 
Malicottes , Montholon , le M aître , Carondas.

Pourquoi
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Pourquoi le certificat du Bailli Ottmann s’exe- 
cuteroit-il donc par provifion ?

40. Le Bailli Ottmann a certifié le faux ou Ta 
vexation. I! attefîe dans Ton certificat du 20 Mars 
1773 > «J-u’avanc de procéder à la vente des meu
bles laiiïés à.Pforrzheim , il a fait publier, afficher 
même mettre dans h  s Galettes h  Jieur Beau. D ’a
près cela, ou il vouloir vexer , ou il vouloir con
fondre en frais le prix des meubles, ou il ne Ta 
pas fait ; qu’il ne 1 ait pas fa it , la choie eft con f 
tante &  facile à vérifier. On ne connoît aucune G a
zette qui dénonce le fieur Beau. S ’il l ’a fait, qu ’il 
ait voulu vexer, la chofe efi: tout à fart claire. Le 
Bailli Ottmann en effet, procédant à la vente, 
devoir avoir fait fes citations aufli'tôt après la fi»te 
du fieur Beau. A  ce moment les créanciers s'é
veillent. O r  à cette époque le Bailli Ottmann 
avoit rendu plainte contre le fieur Beau, le fieur 
Beau fur la plainte étoit aux arrêts , à cette épo
que les créanciers fe préfentoient à Bafle ; à cette 
époque on les y déclaroit non recevables. Eroit- 
ce le cas de mettre le fieur Beau dans les Gazettes? 
il y  a faux ou vexation dans le certificat; cela eft 
prouvé parla Sentence de Bafle que l’on produit. 
Quelle foi doivent donc faire les certificats du 
Bailli Ottmann ?

50. Le Bailli Ottmann a antidaté le certificat 
du <) Janvier 17 6 9 , pour s’en convaincre on n a  
qu’à confidcrer l’écriture &  la fignature du cer
tificat du 20 Mars 1773 > &  l’écriture &  la fig- 
nature du certificat du 5 Janvier 1769; il faute

C
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N v *  1 8ânx yeux que c e lt ia  même plume , la même en
cre. O r  coniidérant que depuis le «J Janvier 1769 
jufqu’au 20 Mars 1773 il s’eft écoulé 4. ans ; fai- 
fant attention que la même bouteille d’encre n’a 
pu pendant 4 ans fervir au Bailli O ttm ann, fans 
changer de corps,, de couleur, & c. Réfléchiftant 
que jamais plume n’a.duré 4 ans fans être retail
lée.; faifant attention que jamais plumes.ne fe font 
reiremblées dans la*taille .; on eft obligé d’en con
clure que le  cèrtificat daté du 5 Janvier 1769 a 
réellement été délivré le 2,0 Mars 1773 , qu’il 
eft antidaté de 4 ans, que jamais Autran n’a re- 
préfenté íes livres au.Bailli, qui par conféquent 
ne mérite ici aucune confiance.

6°. La demande des Parties adveriès a été re- 
jettée à Baile , on la vu par le narré des faits. Jugée

Ï »ar un Confeil Souverain , il n’eft pas permis de 
a renouveller ; 6c.nous n’appuyerons pas davan

tage fur cet objet.
70. L ’exécution provîfoire de la Sentence dont 

eft: appel ne peut avoir lieu, parce que les Parties 
adverfes n’ont jamais voulu donner copie de leurs 
•titres, leur demande :eft nulle „juiqu’à préfent, 
l’Ordonnance le prononce ; on ne peut adjuger 
les Conclufions de perfonne qu’elles ne ibient dé
battues ou vérifiées; le fieur Beau veut les débattre, 
paftcroit même à l’infcription en fau x, fi la chofe 
étoit poflible; mais le Procureurd’Autran en em
pêche en refufant une copie fignée de lui. Ces piè
ces n’étant pas fignifiées, ne font point foi en Jufc 
tice, on ne peut rien juger deiTus ; on ne peut
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'prononcer ni contraai&oirement ni par défaut 
la reconnoiflànce d’un billet qui n’eit pas fignifié ; 
on ne peut ordonner l’exécution d’un titre contre 

’Celui qui ne le connoît pas, contre celui à qui on 
le cache , contre celui que l’on met hors d ’état de 
le confeiïèr.

8°. O n  a demandé aux Parties adverfès la cau
tion judicatumfoivi. JLWzs l’offrent pour la fomme 
de io o o  liv. mais cette fomme n’efl pas fuififante ; 
le fieur Beau d’après les livres aprèsde 2000 liv. 
de répétitions à faire contre A utran , dont la de
mande a déjà éïé profcrite, le fieur Beau veut 
former des demandes incidentes rélativement aux 
vexations, perfécutions qu’Autran a exercées 6c 
exerce encore contre lui. Sur les preuves qu’il 
rapportera, il eft confiant que M r. le Procureur 
Général prendra parti en la 1 conteftation , qu’il 
rendra plainte , que s’il n ’y a pas peine afïli&ive 
contre Autran, vu qu’il eft étranger, il y  aura au 
moins peine pécuniaire; enfin les certificats rappor
tés par Autran fentent le faux ainfi que le billet 
figné François Beau, lequel n ’a jamais paru à 

.B a fle , quoique la date en ioit antérieure au mois 
de Décembre 176 8 , on fent que tous ces objets 
engendreront des dommages intérêts confidéra- 
bles; c’efl donc une caution de 10000 liv/que 
le fieur Beau demande, une de cent pifloles étant 
abfolument infuffiiante.

90. Quoiqu’Autran offre caution, quand même 
il la donneroit auiïi forte que l’on la lui demande, 
la Sentence n’en feroit pas plus exécutoire par 

provifion.
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Ce n’eft qu’entre Français que la provifion a 
lieu, en donnant caution. Laprovifion eft une grâ
c e , & les grâces ne font pas pour les étrangers., 
La caution que donne un étranger n’eft pas pour 
l’exécution provifoire, mais pour la fureté de payer 
le jugé. O r  quel fera le jugé? enlevement d’ou
vriers, vexation , chartres privées, défaut de paie
ments , perfécution à Bafle , perfécution en Fran
ce , faux certificats, & .  Quand 0n fe préfente en 
France avec de pareilles tâches , quand en Fran
ce on vient deshonorer un Français , on n’en 
fut jamais quitte pour cent piftoles de caution. 
Des que les fleurs Àutran &  A d o r  auront fignifié 
leurs pièces, &  que le provifoire fera jugé , le 
fieur Beau joindra aux. pieces qu’il a déjà produi
tes & à celles énoncées d’autres pieces qui prou
veront abfolument tout ce qu’il a avancé. Il per- 
f ifte , en attendant, à demander une caution de 
1 oooo livres, &  à foutenir Autran non receva- 
ble en fa demande en exécution provifoire de la 
Sentence dont àppel.

Si le fieur Beau perdoit ce provifoire, fes Enne
mis triompheraient &  tiendraient les faits pour 
avérés. Signé, F r .  B. B E A U .

Monf i eur l 'A bbé D E  P O N S , Rapporteur. 

M e. G U Y O T  D E  STE. H E L E N E , Avocat.

C a l v i g n a c , Procureur.

A  C L E R M O N T - F E R R A N D ,

D e  l'im prim erie d e  P i e r r e  V I A L L A N E S  , Imprimeur des  D om aines 
du R o i , R u e S . G en é s ,  près l'ancien M arché au B led . 17 7 3
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